






ANNEXE B 
 

VERSION AU PROPRE DU LIBELLÉ MODIFIÉ DES RÈGLES DE LA  
BOURSE DE CROISSANCE TSX 

 


	(1) Sous réserve de l’article C.2.05, les titres sont négociés à partir de l’heure d’ouverture, et toute transaction d’ouverture est effectuée au cours d’ouverture calculé.
	(2) Les ordres suivants sont exécutés intégralement à l’ouverture :
	(a) les ordres au mieux et les ordres à cours limité meilleur prix pour les comptes de clients;
	(b) Abrogé (le 15 octobre 2012)
	(c) Abrogé (le 15 octobre 2012)
	(d) Abrogé (le 15 octobre 2012)

	(3) Les ordres suivants peuvent être négociés dès l’ouverture selon leur priorité temporelle, mais leur exécution n’est pas garantie :
	(a) les ordres à cours limité au cours d’ouverture;
	(b) Abrogé (le 15 octobre 2012)

	(4) Les transactions sont réparties sur les ordres au cours d’ouverture calculé de la manière et dans l’ordre suivants :
	(a) les ordres dont l’exécution est garantie conformément au paragraphe 2.04(2);
	(b) toutes les applications possibles;
	(c) les ordres à cours limité au cours d’ouverture, selon la priorité temporelle.

	(5) Les ordres au cours d’ouverture qui ne sont pas exécutés intégralement à l’ouverture demeurent sur le registre d’ordres, au cours d’ouverture, sous réserve de toute condition imposée sur les ordres qui entraînerait l’annulation de toute portion no...
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